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Votre mairie vous accueille:
Du lundi au vendredi

8h30—12h15
(l’après-midi sur rendez-vous)

Le 1er , 3ème et 5ème samedi
de chaque mois

9h00—12h15
02.41.50.28.50

mairie-sg.distre@orange.fr
Site: www.mairie-distre.fr
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Entrée Munet
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Vidéo protection
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Parking
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Nettoyons la nature
Repas des Aînés
Belothon

LOGEMENTS DES APPRENTIS
et ravalement de la façade de
la salle de l’Amitié



Mot du Maire2 /

Bulletin municipal de Distré - Septembre 2025

Eric Touron
Maire

En cette belle fin d’été où l’on me demande de garder le silence, en

raison de la période de réserve électorale qui a débuté le 1er septembre, (ce

qui n’est pas mon habitude), je tiens à vous adresser un petit mot... sans

rien dire, bien entendu.

Je ne peux pas parler de réalisations, ni de projets, ni même

présenter la réalisation du parking de l’école qui, de l’avis des utilisateurs,

est une réussite. Je ne peux pas non plus vous dire que les travaux de notre

espace de pratique sportive débuteront dans les prochains jours, ni vous

donner la liste des nombreux travaux de voirie réalisés.

Alors, en attendant des jours plus bavards, je me contente de vous

souhaiter un bel automne avec de belles couleurs que nous offrira dame

nature, du soleil dans vos jardins (mais pas trop, sinon l’herbe pousse trop

vite) et des moments de convivialité appréciables dans cette période

tourmentée !

Promis, après la réserve, j’espère pouvoir vous parler de tout...

Eric TOURON (en mode muet… ou presque)

M. le Maire reçoit tous les jours sur rendez-vous
Tél: 02.41.50.28.50

mairie-sg.distre@orange.fr

QUOI DE NEUF DOCTEUR !

Si vous passez autour de l’école, vous remarquerez que le cabinet de
kinésithérapie se termine, 3 professionnels vous accueilleront début novembre.

Le cabinet dentaire avance et devrait pouvoir vous accueillir en début d’année.

En ce qui concerne les médecins, nos efforts ne sont pas pour l’instant récompensés, en
plus des difficultés à recruter, des contraintes administratives ne nous simplifient pas les
choses. C’est un challenge sur lequel nous ne lâcherons pas et nous y arriverons !

ESPACE DE PRATIQUE SPORTIVE ET LOCAUX ADMINISTRATIFS AFRIEJ

A la fin du mois, débuteront les travaux de construction d’un espace de pratique sportive
pour pratiquer en loisir le basket, le badminton, le tennis… et permettre à nos jeunes et nos élèves
de l’école des Vignes de trouver un lieu pour les activités physiques.

Pour les adultes, les activités fonctionneront sous forme associative, nous y reviendrons
dans une prochaine édition. A cet espace de 400 m² s’ajouteront des bureaux pour AFRIEJ qui gère
les activités du foyer des jeunes, une salle mutualisée entre les sportifs pour se changer ou
partager un moment de convivialité après l’effort et mise à disposition de l’association AFRIEJ pour
ses activités ou ses réunions.

Le coût des travaux est de 378 000 € qui seront financés sur les fonds propres de la
commune. Notre projet a été retenu dans le cadre de la Dotation d’Equipements des Territoires
Ruraux pour une subvention de 80 000 € et également 80 000 € de soutien de la CAF. Nous
attendons les retours du département et de l’Agence Nationale du Sport. Au pire, entre la
récupération de la TVA et les deux subventions, ce projet sera soutenu à hauteur de 50 %.
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AIRES DE CROISEMENT RD 205

Lors du projet de mise en 2x2 voies de la RD 960 entre Saumur et Doué, il avait été prévu qu’une déviation
agricole de Chétigné soit réalisée pour éviter le trafic d’engins agricoles dans le vieux bourg avec des aires de
croisement sur la RD 205, plus communément appelée « Levée de Chétigné », le tout financé par le Département.

La déviation a été réalisée avec des imperfections qui devront être réparées aux frais de la commune
compte tenu des finances tendues du Département. Pour les mêmes raisons, le département n’a pas été en
mesure de financer les aires de croisement pourtant bien utiles. Un compromis a donc été trouvé pour ce dernier
chantier où les matériaux (en partie vintage) ont été fournis par le Département et la mise en œuvre, prise en
charge par la commune qui a dû débourser pas moins de 40 000 € pour ces deux opérations.

STATIONNEMENT RUE DES TOPANNES
Un exercice compliqué dans cette rue où :

- les riverains nous sollicitaient pour faire ralentir les véhicules,
- les agriculteurs souhaitaient toujours pouvoir passer sans encombres,
- les piétons nous faisaient part des difficultés à circuler sur les trottoirs

notamment avec une poussette, compte tenu des nombreuses voitures
stationnées.

AMÉNAGEMENT ENTRÉE MUNET
L’aménagement de l’entrée Est de Munet était nécessaire pour plusieurs raisons :

- une voirie dégradée sur ce tronçon de la rue Bizard,
- un besoin de faire ralentir les voitures notamment pour les cyclistes

empruntant le circuit du Thouet à vélo qui sont plus de 2 000 chaque année,
- nécessité de créer du stationnement.

Des travaux de réfection, de rétrécissement, de chicanes et de création de places
de stationnement ont été engagés pour un montant de 69 356 €.

DISTRÉENS A L’HONNEUR ! ERWAN LESCOB
SOAN RUESCHE

Habitant à Munet, il publie
son premier roman.
Heureux de ce premier
ouvrage, le nouvel écrivain
espère que celui-ci vivra et
saura rencontrer ses
lecteurs. Il a d’ores et déjà
écrit un second roman qu’il
espère publier à la fin de 
l’année. « Cela a toujours été
mon rêve d’écrire un livre et
d’être publié ».

Après avoir endossé le maillot
de l’équipe de France à la fin de 
l’année 2024, Soan a participé à
ses premiers championnats du
monde de cyclo-cross.
Jeune Distréen de 17 ans, Soan
est actuellement en sports
études à Nantes.

Le dimanche 11 mai, Soan Ruesche, a franchi en
vainqueur la ligne d’arrivée de la classique des
Pyrénées Atlantiques. Ce jour-là, il a endossé le
maillot jaune mais aussi le maillot à pois du
meilleur grimpeur.

Un aménagement proposé par le cabinet Initio a été mis en place et nous remercions très sincèrement l’ensemble
des habitants de la rue qui respectent les consignes de stationnement et qui permettent une cohabitation
heureuse avec les agriculteurs.

RETRAIT CONTENEURS A PAPIER
Comme nous vous l’avions annoncé, l'Agglomération Saumur Val de Loire vous informe que Kyrielle va retirer
les conteneurs "Papiers" des espaces propreté, à compter de la semaine du 22 septembre 2025.
Désormais papiers et emballages se trient ensemble dans votre bac jaune.
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Self de restaura� on

Infos communales

TRAVAUX RUE D’AUBIGNY ET SOUS LA BOSSE
La réfection des rues d’Aubigny et de Sous la Bosse est programmée jusqu’à fin octobre au plus tard. La

voie sera fermée à la circulation certains jours sauf pour les riverains, nous comptons sur votre compréhension
pour ces quelque semaines de perturbation. La voirie et les trottoirs seront totalement refaits et des dispositifs de
ralentissement seront installés. Le coût des travaux s’élève à 89 519 €.

JARDINS DE MADELEINE
En 2030, la loi Zéro Artificialisation Nette des terres dite loi ZAN va se durcir

en interdisant la création de nouvelles zones ouvertes à l’urbanisation et reclassera
en zone agricole la plupart des terrains constructibles non utilisés. La finalité de
cette réglementation est de préserver nos terres agricoles afin de garantir in fine
notre souveraineté alimentaire.

Dans les communes comme Distré où les logements sont très recherchés
l’Etat nous demande de densifier les zones constructibles et d’économiser le foncier.

Dans cet esprit la commune a acquis la maison au 58 rue de la Cave Grolleau
pour créer 5 lots dans un lotissement dit « des Jardins de Madeleine », lots qui ont été
réservés en 15 jours.

VIDEO PROTECTION DANS LE BOURG
La vidéo protection couvre dorénavant le bourg ce qui a permis d’élucider plusieurs délits allant du vol au

dépôt sauvage, en passant par le petit vandalisme.
Nous vous rappelons que le visionnage des images est très encadré, seul un élu et une collaboratrice y

ont accès. Les gendarmes y ont également accès, uniquement sur requête du procureur.
Nous étudions actuellement le déploiement de service sur Pocé, Chétigné et Munet.

VENDANGES AU VILLAGECHEVAUCHÉES DISTRÉENNES

Samedi 5 juillet, les
traditionnelles Chevauchées
distréennes, courses de
cheval-bâton, ont eu lieu au
terrain de l’Echallier.

Grâce à la générosité de nombreux
partenaires, les vainqueurs des épreuves
ont pu offrir 300 € à l’association de leur
choix.

Cette année, à Distré, les vendanges ont été
précoces car c’est avec un mois d’avance que les enfants de
l’Accueil Communal du Mercredi, leurs animatrices, des
élus, le personnel communal et des parents bénévoles
venus se joindre à cette petite troupe de vendangeurs ont
fait les vendanges dans les parcelles de vigne situées en
face de l’école.
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FESTI-DISTRÉ

Michael JONES

Cette année, Michael Jones a ravi le public le vendredi avec un concert
exceptionnel où les reprises de ses tubes notamment ceux des années Goldman ont
déclenché une folle ambiance.

Une invitée surprise, Mary Cooper, qui, par sa fraicheur et sa dextérité à la
guitare, a été une très belle surprise. Son talent s’affirme puisqu’elle se produira
dans plusieurs Zenith.

En première partie un groupe d’élèves de l’école de musique du Point d’orgue
dont notre collègue Valérie Ethoré ont chauffé la salle avec talent.

Il en a été de même le samedi soir avec Music à Varennes qui
ont précédé les chouchous de cette édition, le groupe Wazoo. D’une
énergie exceptionnelle, ils ont ambiancé le chapiteau avec des
mélodies « péchues » aux accents ruraux.

Energie débordante également pour La petite culotte qui nous a
emmenés au soleil sans lâcher un instant sa guitare. LA PETITE

CULOTTE

REMORQUE FRIGORIFIQUE COMMUNALE
Cette remorque frigorifique, propriété de notre Commune, peut être 
louée aux associations communales, aux habitants ou aux
entreprises de Distré.
Les tarifs de la location s’élèvent à 100 € le week-end et 75 € pour
une journée en semaine, avec dépôt d’un chèque caution de 500 €.

Pour les habitants de Distré souhaitant utiliser la remorque hors
commune, il conviendra d’apporter la preuve que l’évènement est
bien organisé par le demandeur.

Le vendredi soir, nous ferons revivre aux moins jeunes
leurs années « Boum » et découvrir aux plus jeunes les tubes
des années 75 à 90. La tournée 2026 du spectacle « Les
années Boum » s’arrêtera donc à Distré; 8 artistes autour des
« Forbans » vous feront danser pendant presque 3 heures.

Le samedi soir, un artiste très
populaire, un tantinet provocateur,
«Patrick Sébastien» devrait nous
rejoindre accompagné de ses
danseuses et du célèbre DJ FANOU.

A partir de novembre, vous pourrez réserver vos places sur BILLETWEB.

Un beau cadeau de Noël à offrir à vos proches.

Nous vous rappelons que ce
festival proposé à des prix d’entrée
défiant toute concurrence est
possible grâce au soutien de nos
fidèles entreprises qui compensent
intégralement le reste du coût.

WAZOO

LA REFERENCE DES SPECTACLES

MUSICAUX
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Plus d’infos:
Téléphone : 09 77 80 98 37
Email : aecd49@orange.fr

POINT-LIVRES DANS L’ESPACE DE CONVIVIALITÉ

Infos communales

Venez emprunter des livres dans votre point-livres situé à l’espace de convivialité
aux heures de permanences affichées sur la porte. Il suffit de venir vous inscrire au 
local POINT-LIVRES et d’être adhérent de l’Association Espace de Convivialité
DISTR’AYANT. Vous pouvez emprunter jusqu’à 6 livres pour une durée d’un mois
renouvelable une fois.

OUVERTURE: Le MARDI (semaines impaires) de 17h à 18h30 et certains jeudis, de 17h à
18h (selon planning affiché).

En adhérant à l’association espace de convivialité DISTR’AYANT situé au 10, place de
l’Amitié à Distré (entrée près de la Mairie) vous pourrez pratiquer de nombreuses
activités et disposerez également d’un espace où vous pourrez consommer des
boissons chaudes et des rafraîchissements.

Pour profiter de tout cela, vous devrez adhérer à l’Association Espace de Convivialité 
DISTR’AYANT en versant (en 2025/2026) 16 € pour les Distréens et 22 € pour les hors-
commune, (adhésion valable du 1er sept au 31 août).

4 boîtes à livres, en accès libre, gratuit, 24h/24h, 7j/7j sont
aussi à votre disposition: l'une à droite du porche d’entrée
de la Mairie, la deuxième, Place Jacques Pein à Chétigné,
la troisième Place Mesnet à Munet et la dernière en haut
de la rue de la Cave Grolleau.
Prenez un ou plusieurs livres et après lecture, rapportez-
les dans cette boîte à livres. Vous pouvez aussi y
déposer des livres que vous voulez faire découvrir aux
autres lecteurs.

Vous pourrez réserver
vos plannings du jeu
de boule de fort.

Boîte à livres rue

de la Cave Grolleau

MUTUELLE COMMUNALE THEATRE
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ENTRÉE

GRATUITE

Rentrée scolaire

UNE GARDERIE AVANT ET APRES L’ECOLE de 7h15 à
8h35 et de 16h30 à 18h30, dans la Maison verte située
en face de l’école, dans des locaux adaptés et
lumineux, avec du personnel d’animation qualifié. 

UN SERVICE DE RESTAURATION organisé en self de cantine pour les
enfants du CP au CM2, avec une cuisine préparée sur place, avec des
produits locaux, par une cuisinière diplômée, avec l’aide d’animatrices pour
aider les plus jeunes. Ce service est réparti sur 2 salles de réfectoire: une
pour les maternelles servis à table et une avec le self.

Plus d’infos et Tarifs sur le site:
www.mairie-distre.fr

152 enfants ont fait leur rentrée scolaire à l’école des Vignes de Distré,
accueillis, dans 6 classes, par l’équipe enseignante et le personnel de l’école.

SERVICES PARTENAIRES DE L’ECOLE DES VIGNES

UN TRANSPORT SCOLAIRE MATIN et SOIR reliant votre quartier à l’école
des Vignes, avec un animateur pour surveiller les enfants durant le trajet.

L’augmentation du coût des aliments, de
l’électricité et de la grille de la fonction publique a
conduit à une augmentation de l’ordre de 15 % du
prix de revient des repas. Il faut préciser que les
parents ne paient que 50 % du prix de revient.
Compte tenu des finances saines de la commune, 
le Conseil Municipal a décidé de limiter la hausse à
10 cts (donc 3.70 € par repas).

POUR LE MERCREDI, UN ACCUEIL
COMMUNAL à la journée ou à la demi-
journée, dans la Maison verte, avec un
service de cantine assuré le midi, avec le
personnel de l’école qualifié en animation.  

Christelle, Justine, Florence, Amélie et Léa vous accueillent à
la Garderie périscolaire, à l’Accueil du mercredi et à la cantine.

Il est bien évident que ce choix
tarifaire ne compromet pas la
qualité des produits servis et
que le mot d’ordre rappelé au
personnel de restauration par le
Maire, en ce début d’année
scolaire, reste « Consommer
local c’est capital ».

PARKING
ECOLE DES VIGNES

Un parking resté sur la terre,
des parents de plus en plus nombreux
à conduire leurs enfants à l’école, des
services médicaux et para médicaux
nécessitant du stationnement nous
ont conduits à réaliser un «parking
organisé» en limitant le goudronnage,
à créer de nouvelles places de parking
(une placette sera terminée aux
vacances de la Toussaint le long de la
Maison Verte).

Ce seront donc au total 56
places qui seront disponibles pour un
montant de travaux de 67 000 .
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BELOTHON: vendredi 28 novembre
Le Conseil Municipal « enfants » organisera son célèbre concours de Belote au
profit du TELETHON, dans la salle intercommunale des Bois,
le vendredi 28 novembre 2025, à partir de 20h.
Des lots pour toutes les équipes, inscriptions en Mairie, avant le 25 novembre
(places limitées)

Consultez régulièrement notre site internet pour avoir des informations plus
précises dès qu’elles nous seront communiquées

REPAS DES AINÉS
Le repas des aînés sera organisé le mardi 25 novembre 2025,

à partir de 12 h, dans la salle intercommunale des Bois.

Si vous avez 72 ans et plus, Monsieur le Maire, les Adjoints, les Conseillers Municipaux et
les membres du Bureau d’aide sociale seront heureux de vous accueillir, alors retenez
cette date dès maintenant.
Faites vous connaître en Mairie (avant le 10 novembre 2025) si vous n’avez pas reçu, à
votre domicile, notre invitation personnelle courant octobre.

Merci d’avoir la gentillesse de toujours répondre à notre invitation personnelle quelle que soit votre réponse.

ATELIERS NUMÉRIQUES
Depuis 2 ans, nous proposons une action à destination des habitants de Distré qui

désirent progresser dans l’utilisation de l’outil informatique.
Les séances auront lieu selon un planning élaboré en début de période, entre les

mois d’octobre 2025 et juin 2026, dans la salle des mariages ou la salle de l’’Amitié.
Vous pourrez apporter votre ordinateur ainsi vous apprendrez à utiliser votre matériel

personnel. Les séances seront à thème, comme par exemple: transférer et classer mes photos, naviguer sur
internet, gérer mes courriels, créer des documents et tableurs (ex: Word, Docs, Writer), mieux comprendre mon
smartphone android, commander en ligne …
Vous pourrez vous inscrire aux ateliers de votre choix, mais il n’y aura que 10 à 12 places par séance. Seuls ceux qui
se seront inscrits au préalable pourront assister aux séances à thème.
Il y aura également des permanences auxquelles vous pourrez venir avec vos questions et votre matériel (si cela
est possible pour vous).

Si vous habitez Distré et que vous êtes intéressés, faites vous connaître en Mairie (02.41.50.28.50 ou
mairie-sg.distre@orange.fr) en donnant vos Noms, Prénoms, Téléphone et Courriel, nous reprendrons ensuite
contact avec vous et nous vous communiquerons courant septembre le calendrier des séances, les thèmes et les
modalités d’inscription à ces ateliers.
Consultez régulièrement notre site internet pour avoir des informations plus précises dès qu’elles nous seront
communiquées

Retrouvez les conseillers enfants et adultes et venez
comme les années précédentes, ramasser les déchets sur
notre commune.
Aidez-nous à préserver notre environnement.

Pensez à apporter votre énergie et votre bonne humeur.

ENSEMBLE NETTOYONS LA NATURE

La nature n’est pas

une poubelle !

Rendez-vous dans la cour de la Mairie, le SAMEDI 4 OCTOBRE, à 10 h.


